
 
 
 
 
 
 

 

 

CORIDEM’ HYDRO+ 
PRODUIT DESTRUCTEUR DE LICHENS, ALGUES et MICRO-ORGANISMES 

ACTION HYDROFUGE – UTILISABLE SUR TOUS SUPPORTS 

CARACTERISTIQUES GENERALES  
CORIDEM’ HYDRO + est un produit algicide à action hydrofuge. Il va permettre d’accroître la longévité des supports traités : tuiles terre cuite, 
tuiles béton, ardoises en plaques, fibre-ciment, tavaillons (tuile bois), chaumes, bétons, pierres, dalles …. 
L’action hydrofuge ralentit le retour des algues et des lichens. Le pouvoir mouillant exceptionnel de CORIDEM’ HYDRO + assure un effet de 
rémanence au traitement. 

▪ Aspect : Liquide INCOLORE. 
▪ Masse volumique : 1.03g/cm3 en version concentrée, 1g/cm3 en version prête-à-l’emploi.   
▪ Conditionnement : Bidons de 5L (=50L dilués) en concentré, et 30L en prêt-à-l’emploi. 
▪ Consommation : 5 à 10 m2 au litre selon porosité du support. 
▪ Conservation : 1 an en emballage d’origine fermé, stockés entre 5 et 30°C. 

 

MODE D’EMPLOI 
PREPARATION 
Diluer le CORIDEM’HYDRO + concentré en mélangeant 1L de concentré et 9L d’eau sous agitation douce. 
Nettoyer les surfaces les plus chargées à l’aide d’un balai ou effectuer un nettoyage haute pression. 
 
MISE EN ŒUVRE 
Appliquer par temps sec, sans risque de pluie dans les heures qui suivent. 
Pulvériser CORIDEM’ HYDRO + dilué et laisser agir (un temps d’action de 10 à 15 jours est nécessaire avant de visualiser l’efficacité du traitement. 
En cas de forte présence d’algues et lichens, renouveler l’opération après 1 mois et ou après une pluie importante. 
Nettoyage du matériel : eau  

 

RECOMMANDATIONS 
Conserver dans son emballage d’origine, à l’abri du gel et hors de portée des enfants. Refermer soigneusement l’emballage après chaque 
utilisation. 
Ne pas appliquer sur les panneaux solaires/photovoltaïques. 
Eviter de pulvériser sur des végétaux situés à proximité de la zone traitée. Ne pas rejeter à l’état concentré dans les bassins (très toxique pour 
les organismes aquatiques). 
Eviter tout contact avec la peau et les yeux. Porter des gants et des lunettes. Ne pas respirer les vapeurs et ne pas ingérer. En cas de contact 
avec la peau ou les yeux, rincer immédiatement et soigneusement à l’eau claire pendant 15 minutes. 
 
 
 
Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
 
Pour plus d’informations, consulter la fiche de données de sécurité.     Date de mise à jour : décembre 2019 

Les renseignements fournis sur la présente notice sont donnés à titre indicatif. Ils sont basés sur nos connaissances et notre expérience à ce jour. Notre responsabilité ne saurait être 
engagée par l’utilisation de nos produits, les conditions d’application échappant à notre contrôle.  

 


